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Références du dossier
Numéro de dossier : IA29004357
Date de l'enquête initiale : 2008
Date(s) de rédaction : 2009
Cadre de l'étude : enquête thématique régionale Inventaire du patrimoine maritime de Crozon Roscanvel Camaret
Clohars-Carnoët Larmor-Plage et Sené
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : quartier
Parties constituantes non étudiées : maison, hôtel

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en écart
Références cadastrales :

Historique
Le site portuaire du Pouldu devient un lieu touristique à la fin du 19e siècle. Il est d´abord fréquenté par les touristes et
les artistes (mouvement pictural connu sous le nom d´Ecole de Pont-Aven), puis par la navigation de plaisance dès la fin
du 19e siècle (avec notamment la présence du comte de Polignac qui avait une résidence à Guidel). Plusieurs particuliers
font alors construire des villas aux abords de la plage du Pouldu. L'espace interstitiel entre le front portuaire du Pouldu
et la plage est urbanisé au cours du 20e siècle.

Période(s) principale(s) : 4e quart 19e siècle
Période(s) secondaire(s) : 20e siècle

Description
Les villas des quartiers balnéaires du Bas-Pouldu sont modestes et peu nombreuses. L'urbanisation balnéaire le long de
la plage a été limitée par la présence d'un ruisseau. Entre le quartier balnéaire de la plage du Pouldu et le front portuaire,
l'hôtel Le Figuier et les quelques villas sont accolées à la falaise.

Eléments descriptifs

Données complémentaires

Données complémentaires architecture PATMAR

Données complémentaires architecture de l'enquête thématique régionale : le recensement du patrimoine
maritime

REFC CLC76

THPA Activité balnéaire de loisirs et de santé
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DREC peu cité

INGP intérêt de mémoire ; intérêt paysager et pittoresque

PING Les quartiers balnéaires du port du Pouldu sont intégrés au paysage de la rive
droite de la Laïta. Ils comportent une dizaine de villas, à l'architecture épurée.

RECO Les abords des quartiers balnéaires sont actuellement arborés. Il importe que ces
quartiers ne soient pas noyés dans une nappe urbaine banale. Les coupures vertes
qui existent aujourd´hui ont pour principale vertu de faire encore apparaître l
´unité des quartiers balnéaires du port du Pouldu. Elles doivent être conservées.
Il convient d´intéresser les touristes et les randonneurs à ces quartiers balnéaires,
situés entre le front portuaire et la plage et à proximité de la plage, en rappelant
l´histoire des différents éléments qui les composent, par un discret panneau ou
par un circuit touristique autour du port du Pouldu et les quartiers balnéaires.
Mis à part les abords de la plage du Bas-Pouldu, d´ailleurs aménagés avec un
mobilier urbain relativement banal, la voirie ne concoure pas à la circulation
piétonnière. Les quartiers balnéaires sont surtout dévolus au stationnement
automobile, pour rejoindre la plage du Bas-Pouldu ou les quais du front
portuaire. L´adaptation de la voirie au cheminement piétonnier doit se faire à
condition d´être vigilant sur le mobilier urbain qui y sera disposé (éviter les
aménagements passe-partout propres à ce début du 21e siècle).

Illustrations

Organisation spatiale du petit site
portuaire du Pouldu (voir annexe 1)

Phot. Johan Vincent
IVR53_20092909081NUC

Vue générale des quartiers
balnéaires du Bas-Pouldu

Phot. Johan Vincent
IVR53_20072909075NUCA

Villa 19 boulevard de la Laïta
Phot. Guillaume Marie

IVR53_20072909072NUCA

Villa Ker An Dour
Phot. Guillaume Marie

IVR53_20072909076NUCA

Dossiers liés
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
Espace portuaire du Bas-Pouldu, dit petit site portuaire du Pouldu (Clohars-Carnoët) (IA29004284) Bretagne, Finistère,
Clohars-Carnoët, Bas-Pouldu (le)
Maison de villégiature 19 boulevard de la Laïta, le Pouldu (Clohars-Carnoët) (IA29004329) Bretagne, Finistère,
Clohars-Carnoët, le Pouldu, 19 boulevard de la Laïta
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Maison de villégiature Ker An Dour, rue du Port, le Pouldu (Clohars-Carnoët) (IA29004330) Bretagne, Finistère,
Clohars-Carnoët, le Pouldu, rue du Port
Maison dite Le Figuier, rue du Port, le Bas Pouldu (Clohars-Carnoët) (IA29004340) Bretagne, Finistère, Clohars-
Carnoët, le Bas Pouldu, rue du Port
 
Auteur(s) du dossier : Johan Vincent
Copyright(s) : (c) Laboratoire GÉOMER, UMR LETG 6554 - CNRS ; (c) Inventaire général
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Organisation spatiale du petit site portuaire du Pouldu (voir annexe 1)
 
 
IVR53_20092909081NUC
Auteur de l'illustration : Johan Vincent
Technique de relevé : relevé manuel ;
(c) Laboratoire GÉOMER, UMR LETG 6554 - CNRS
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue générale des quartiers balnéaires du Bas-Pouldu
 
 
IVR53_20072909075NUCA
Auteur de l'illustration : Johan Vincent
(c) Laboratoire GÉOMER, UMR LETG 6554 - CNRS
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Villa 19 boulevard de la Laïta
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Auteur de l'illustration : Guillaume Marie
(c) Laboratoire GÉOMER, UMR LETG 6554 - CNRS
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Villa Ker An Dour
 
 
IVR53_20072909076NUCA
Auteur de l'illustration : Guillaume Marie
(c) Laboratoire GÉOMER, UMR LETG 6554 - CNRS
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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